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 SIRE Conseil  
19, Chemin St Pierre 
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guillaume.laize@gmail.com  

 TADD 
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 Rural Concept 
430, avenue Jean Jaurès 
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05 65 20 39 30 
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 URBADOC 
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06 08 43 28 90  
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9ǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en discontinuité  
Demande de dérogation auprès de la 
Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites  
 
 

Introduction 
 
 

Contexte réglementaire  
 
Article L122-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴƛǎme 

L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations 
existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, 
de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, 
ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée à ces 
constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements 
publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
 
ArtiŎƭŜ [мннΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

I.- Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le 
schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme 
comportent une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, 
qu'une urbanisation, qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation 

existante, est compatible avec le respect des objectifs de protection des 
terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux 
articles L. 122-9 et L. 122-10, ainsi qu'avec la protection contre les 
risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local 
d'urbanisme ou la carte communale délimitent alors les zones à 
urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 

En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte 
communale peut délimiter des hameaux et des groupes d'habitations 
nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel après 
accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites, des zones d'urbanisation future 
de taille et de capacité d'accueil limitées, si le respect des dispositions 
prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les 
risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en 
continuité de l'urbanisation existante. 

 

Contexte territorial  

 
La communauté de communes du Pays de Tarascon compte 20 
communes, pour 8 581 hab. (2022-source INSEE) et 223 km2 de 
superficie. Elle culmine à 2199 m au Pic des Trois Seigneurs. La 
population reste stable, mais le solde naturel est négatif et il faut miser 
ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 
Avec 3 013 habitants, Tarascon-sur-Ariège est la ville-centre et 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ {/ƻT de la Vallée de 
ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 
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[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
 
[Ŝ t[¦ƛI Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ t!55 ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
à habiter mieux le territoire, à concilier les usages et à développer les 
économies. Des concepts novateurs sont introduits dans le projet : la 
résilience par la réduction des impacts sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
ressources, le partage et la solidarité entre humains et non humains. 
Cela se traduit par des outils visant à limiter la consommation foncière 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ 
territoire (agriculture, biodiversité, ressources/patrimoine). Ainsi 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝst-elle voulue pour assurer un 
encadrement strict tout en proposant un urbanisme de projet, 
intelligent et adaptatif. Cela amène à avoir une cohérence poussée 
entre les pièces règlementaires et les OAP notamment. 
Les objectifs du projet sont ambitieux et exigeants :  

- Ambitieux car ils cherchent à résoudre des enjeux urgents 
comme le vieillissement de la population ou la reprise 
économique ; 

- Exigeants car ils appliquent les textes en croisant les regards : 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜǎΧ 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ {¢9/![ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŜǳǊ 
caractère isolé justifie de la présente étude.   
 
 
 
 
 

 
 

Encadrement de la constructibilité 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ 
PLUi-H et notamment la délimitation par le règlement graphique, les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜs par le règlement écrit, les mesures 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ à partir des OAP 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions adaptée à chaque STECAL et indiquée dans la légende du 
zonage et les fiches STECAL (annexes règlementaires). 
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1. STECAL n°STC006-2 

 
±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 
 
 
 

  

Contexte du site  

 
Le camping des grottes à Alliat, implanté le long du ruisseau de 
Vicdessos propose des emplacements de camping et des mobil-homes 
ainsi que des équipements de confort et ludiques (restauration, piscine, 
ΧύΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ {¢9/![ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ {ǳŘ-Ouest de ce 
camping, dans le prolongement de son entrée principale.  
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Extrait de zonage 

 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 
le camping qui est une zone urbaine, mais compte-tenu de la demande 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ   
 

Projet  
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘΩ!ƭƭƛŀǘΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
implantant une quinzaine de mobile-home ou logements insolites. Cela 
vient élargir et diversifier sa gamme de réception, en proposant une 

offre différente et complémentaire, répondant à des demandes 
actuelles. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune Compte-tenu de sa nature, liée au site. 
 

Justifications 
Le secteur Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ±ƛŎŘŜǎǎƻǎΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
patrimoniaux naturels et rupestres majeurs (grotte de Niaux, de 
[ƻƳōǊƛǾŜǎΧύ Ŝǘ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ǊƛŞƎŜƻƛǎ ŘŜǎ олллƳΦ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
touristique en hausse induit des besoins en hébergement auquel le 
projet, dans sa situation et son dimensionnement, répond.  Cela justifie 
le projet de renforcement de cet équipement, dans le cadre du 3e axe 
Řǳ t!55 όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  
 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné couvre une prairie pâturée divisée en deux niveaux 
ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƭƭƛŀǘΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭ 
relève plus de la prairie de fauche que de la prairie pâturée. Le foncier 
ƴΩappartient pas encore au gestionnaire du camping et ne représente 
Ǉŀǎ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ƭŜ ŦŀǳŎƘŜΦ 
Au regard de sa fonctionnalité agricole, le site ƴΩest pas dans la trame 
verte et bleue du PLUiH. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
écologique sur ce secteur. 
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[ΩƛƳǇŀŎǘ sur le fonctionnement agricole est limité, le site ne 
représentant pas un besoin essentiel vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩexploitation agricole 
actuelle.  
Les objectifs de préservation des terres agricoles, pastorales et 
forestières et de la fonctionnalité écologique sont donc peu impactés. 
 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est situé dans la vallée, encadré par des bandes de boisement 
arboré structurant un paysage bocager. Le site est en lien de covisibilité 
directe avec le camping existant et tous ses équipements, avec des 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŀ Ǌƻǳǘe départementale 
ŘΩ!ƭƭƛŀǘ-DŞƴŀǘΣ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ±ƛŎŘŜǎǎƻǎΦ   
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ; en effet le site est 
largement visible dans toute sa longueur quand on parcourt le 
cheminement routier en descendant du ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƭƭƛŀǘΦ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
depuis la route et vers la vallée amont du Vicdessos. 
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ou 
dΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
agricole unique : « prairies pâturées ou de fauche ». 
Cette sensibilité paysagère devra être préservée. Les aménagements et 
équipements futurs devront être maintenus à distance suffisante de la 
route départementale, dans le niveau inférieur du secteur et au plus 
près du camping existant, afin de préserver la perspective paysagère 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t 
« paysage-biodiversité-bâti » intègrent des prescriptions visant à 
assurer cette intégration paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, 
juillet 2023 
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Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autre règlementation en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ 
pas de mesures supplémentaires, et aucun PPR ne le couvre.  
Afin ŘΩéviter de générer des risques ou des nuisances, les installations 
et équipements devront se tenir à distance suffisante de la route, dans 
la partie inférieure du secteur. 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
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2. STECAL n°STC015-1 

 
±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

 
Extrait de zonage 

 
 
Contexte du site  
La discontinuité est constatée sur la carte de zonage, bien qǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝƴ 
réalité une continuité avec la zone artificialisée des activités et 
équipements publics. Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ   
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Projet  
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŜǊ une aire 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-carsΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
et dans le prolongement direct de celui-ci. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune Compte-tenu de sa nature, qui demande une certaine 
tranquillité, un certain espace, et des réseaux et espaces publics 
suffisants. 
 
 
 
 

Justification 
! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
camping-cars afin de répondre à la demande et à la présence de plus en 
plus importante de ce type de véhicules sur le terriǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł рлƳч ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
pour les sanitaires. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł мфрл ƳнΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
du chemin communal existant.  
/Ŝƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ оe axe du PADD 
όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
site existant ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 
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Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
communal desservant les équipements communaux (atelier, garage, 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 
{ŀǳǊŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ǘalus qui sépare 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŜƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ 
ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Řǳ 
ǘŀƭǳǎΦ  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
dans la trame verte et bleu identifiée du PLUiHΦ Lƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ 
trame bleue du ruisseau de Saurat, qui se situe 5-6 m en dessous du 
secteur. 
Les enjeux agricoles ou de fonctionnement écologique sont considérés 
comme inexistants sur ce secteur déjà artificialisé et équipé. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 
à la PAC. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴǳƭΣ 
la précaution sera simplement de limiter les aménagements sur la partie 
artificialisée Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ǘǊƻǇ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
et de sa ripisylve.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 
 
 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est inscrit sur une terrasse de la vallée du ruisseau de Saurat, 5 à 
7m au-dessus de celui-ŎƛΣ Ŝǘ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ 9ǎǘ Řǳ vǳƛŞ ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎ Ŝǘ 
de quelques parcelles agricoles encadrées de boisements arbustifs de 
talus.  
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ne relève pas 
ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
[ŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘe, car si depuis le site les 
perspectives visuelles sont ouvertes vers le Nord Est et le Sud, le secteur 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ 
Cette sensibilité paysagère limitée devra être néanmoins préservée. Les 
aménagements et installations futurs ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴscrire dans le respect 
du relief existant tout en restant au pied du talus, pour avoir des impacts 
ǊŞŘǳƛǘǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t ζ paysage-biodiversité-bâti » 
ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
discrétion de la covisibilité. 
 

  
 
 
 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales 
 Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autre règlementation en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ttw ƴŜ ƭŜ 
couvre. Largement au-dessus de ce ruisseau à forte pente, il ne peut 
être concerné par des débordements. 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
et équipements devront se tenir à distance suffisante de la bordure du 
talus surplombant le ruisseau et de sa ripisylve, cela pour éviter 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŀƭǳǎ. 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
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3.4.1 -Étude de discontinuité ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

3. STECAL n°STC136-1 

 
±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

 
Contexte du site  
 

 
La discontinuité est constatée car ce secteur et très éloigné de toute 
zone urbaine : 1,2 km du village de Rabat, 0,6 km du village de Gourbit 
et 0,480 km du hameau de la Plane. 
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Projet  
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅŘǊƻ-électrique sur un secteur déjà 
aménagé dans ce contexte. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune compte-tenu de sa nature, liée au site. 
 
 

 
Extrait de zonage 

 

Justifications 
Le secteur constitue un élargissement de la voie communale qui longe 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ Courbières (conduite 
forcée). Cela justifie le projet Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs 
renouvelables ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
fonctionnements écologiques. Cela est cohérent avec le 3e axe du PADD 
(préserver et valoriser les ressources et le patrimoine). Ce projet touche 
les enjeux suivants :  

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables ; 

¶ Mobilisation des potentiels existants ; 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. 
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Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné couvre une superficie limitée de 1000 m2, 
représentant un élargissement de la voirie existante, inscrit dans le pied 
du versant et orienté au Nord. Entièrement en milieu forestier dense, le 
secteur est dans la trame verte identifiée du PLUiH, en sous trame de 
milieu boisé « peuplement de feuillus ». Il est également situé en 
bordure et contrehaut de la trame bleue représentée par le ruisseau de 
Rabat, immédiatement au Nord du secteur. 
Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, limitant les 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ, mais la superficie 
ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ όǾƻƛǊƛŜΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ 
conduite forcée) réduisent ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
écologique locale. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 
à la PAC. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
limité en ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƎŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎ ƻǳ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est encadré par des boisements arborés de feuillus, au sein de la 
forêt de Gourbit, sur un versant Nord et peu ensoleillé. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 
perspective paysagère du fait de la couverture forestière et de la 
situation en creux. 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Ŝǘ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-trames « milieux boisés / peuplement de 
feuillus ». 
Cette absence de sensibilité paysagère devra être préservée. Les 
aménagements et installations futures ne devront pas générer de 
déboisements du pourtour du siteΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t 
« paysage-biodiversité-bâti » intègrent des prescriptions visant à 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ, et il est bien au-dessus du 
ruisseau pour craindre des débordements. 
Pour éviter de générer tout impact ou nuisance, aucune construction ou 
aménagement ne sera effectué à proximité du ruisseau de Courbières 
ou de la conduite forcée. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés. 
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4. STECAL n°STC192-1 
 

 
±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

 
Extrait de zonage 

 

Contexte du site  
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Le site vu vers le Sud en haut puis vu vers le Nord en bas 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 
la zone urbaine du village ŘΩ!ȄƛŀǘΣ mais compte-tenu de la demande 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ   
 

Projet  
Le projet consiste en la construction de la salle des fêtes et des 
associations de Miglos ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩ!Ȅƛŀǘ-Norrat.  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ȄƛŀǘΣ Ƴŀƛǎ compte-tenu ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ   
 

Justifications 
Le secteur constitue un plat en bordure et au niveau de la route, bien 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ !Ȅƛŀǘ Ŝǘ bƻǊǊŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
équipement public nécessaire à la commune et qui ne peut être fait 
ailleurs étant donné que les autres villages et hameaux ne présentent 
ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ōŃǘƛ ƻǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 



 

23 

PLUi-H du Pays de Tarascon 
3.4.1 -Étude de discontinuité ς Version arrêtée ς 19 février 2026 

Le secteur ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŃǘǳǊée ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
accepte de céder car cela ne représente pas une nécessité pour son 
exploitation. 
Au regard des sensibilités écologiques le site ƴΩest pas dans une trame 
verte du PLUiH, et touche au Sud-Ouest la TVB « peuplement de 
feuillus ». Les enjeux sont considérés comme faibles sur ce secteur. 
Le secteur a donc une vocation agricole première et est déclaré à la PAC. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
limité en évitant toute proximité du bâtiment avec la TVB et en traitant 
les écoulements pluviaux supplémentaire à la parcelle le plus possible. 
Afin de réduire les impacts ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƞƭƻǘ 
agricole en arrière. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est bordé par un boisement « peuplement de feuillus » au Sud-
Ouest et en contrebas eǘ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
sur le site. [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-trames « milieux boisés / 
peuplement de feuillus ». 
Ce village présente une perspective dégagée vers le Sud-hǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
versant suivant. [ŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳΦ 
Cette absence de sensibilité paysagère devra être préservée. Les 
aménagements et installations futurs ne devront pas générer de 

ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t 
« paysage-biodiversité-bâti » intègre des prescriptions visant à assurer 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur ƴΩest concerné par aucun risque connu, et la stabilité des sols 
sur ce secteur plat et dégagé de tout risque de chute de bloc est avérée. 
 
Les objectifs de protection contre les risques naturels sont donc 
respectés 
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5. STECAL n°STC241-1 

 
±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

 Extrait de zonage 

Contexte du site  

La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 100 m de la 
zone urbaine de Rabat. 
 

Projet  
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
liés au village de vacances existant. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune Compte-tenu ŘŜ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante. 
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Justifications 
Le secteur couvre le domaine existant du village de vacances en activité. 
/Ŝƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
3e ŀȄŜ Řǳ t!55 όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
cadre de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

¶ Diversification et renforcement ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ sur des 
sites existants ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné correspond au parc et aux plateformes aménagées 
du domaine du village de vacances. Il est situé au-dessus du ruisseau de 
Courbières (hors débordements potentiels), et identifié au titre du 
zonage en secteur naturel « loisir-tourisme » au sein de la Trame Verte 
et Bleue. 
Au regard des sensibilités écologiques, le secteur est constitué des sous-
trames « formation herbacées » et/ou « prairies de fauche », et 
« peuplement de feuillus ». Les enjeux sont considérés comme 
partiellement fort et en grande partie faibles à modérés sur ce secteur, 
compte-tenu de la configuration en parc artificialisé et enclos 
(plateformes artificielles, voirie et bâtiments, piscine et autres 
équipements). Néanmoins et pour conserver la fonctionnalité 
écologique minimale de la TVB, les constructions et installations ne 
devront pas grever les possibilités de circulation écologique.  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 
à la PAC. 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
En contrebas du village et inscrit au creux de la vallée de la Courbières, 
ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƻǊǘǎ.  
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜs, et 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-trames indiquées plus haut. 
Compte-tenu de ces éléments, il sera intéressant de préserver ces 
ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ 
isolés existants. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t ζ paysage-biodiversité-
bâti η ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
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Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
Pour éviter de générer de la vulnérabilité liée à la stabilité du talus de 
berge ou à des débordements, aucune construction ni aucun 
aménagement ne sera effectué sur la partie terminale du secteur, à 
ƭΩ9ǎǘΣ ƴƛ ǎǳǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ du bâtiment ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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6. STECAL n°STC280-1 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

Extrait de zonage 
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Contexte du site  
La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 1,3 km de la 
zone urbaine de Saurat. Il représente une superficie de 2 978m2 . 
 

Projet  

 
 
Le site des ŎŀōŀƴŜǎ ŘΩ9ǎǇƛƴŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎƻƭƛǘŜ όп 
cabanes dont 2 dans les arbres) et accueille des évènements culturels 
(concerts, spectacles, stages, séminaires). Toutes les constructions 
existantes sont autonomes et réversibles. Le porteur de projet souhaite, 
dans cette même démarche, se développer légèrement en construisant 
de nouvelles cabanes.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune compte-tenu ŘŜ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante. 
 
 

Justifications 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ζ occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 
2023 
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Le secteur couvre le domaine existant en activité. Cela justifie le projet 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ оe axe du PADD 
όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
sites existants ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné est une clairière ouverte et aménagée pour 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ existante, au sein de la TVB « milieux boisés » /  « peuplement 
de feuillus ». 
Au regard des sensibilités écologiques, le site déjà existant est de faible 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ŀ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
et largement ouverte en termes de continuité et de réservoir.  
Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, mais comme il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ très grand entre un STECAL modeste et une TVB 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette activité existante est modeste. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 
à la PAC. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
limité en conservant les modalités de constructions des cabanes 
ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ όǇŜǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le secteur est orienté vers le Sud avec une perspective paysagère à 190° 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊşǘŜ 
frontière. La sensibilité en covisibilité est donc importante mais elle est 
limitée par la hauteur des arbres qui bordent en continu le site.   
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ remarquable, et 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-trames « milieux boisés et peuplements de 
feuillus » de pente. 
Cette sensibilité paysagère devra être préservée. Les aménagements et 
constructions futurs devront donc avoir des impacts réduits :  
implantation en fonction du relief, hauteur inférieure aux arbres, 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ Ŝǘ ŘƛǎŎǊŜǘΦ  
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t ζ paysage-biodiversité-bâti » intègre des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ 
la covisibilité.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ.  
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Les objectifs de protection contre les risques naturels sont donc 
respectés 
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7. STECAL n°280-3 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ 

Extrait de zonage 
 
 
 

Contexte du site  
 

 
La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 6,5 km de la 
zone urbaine de Saurat et de 1,9 km de la zone urbaine du hameau 
ŘΩ¦ǎŎƭŀŘŜǎΦ 
 

Projet  
[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ /ƻƭ ŘŜ tƻǊǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳōŜǊƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ 
ƎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ƻǊǊȅǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (cf annexe). 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
de la commune compte-tenu ŘŜ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŀƭŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊǊȅǎ. 
 

Justifications 
Le secteur ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀōƻǊŘ 
immédiat.  Cette auberge est en activité et offre des services de 
restauration et hébergement. Placée au col de Port, limite du territoire 
avec le Couserans, cette activité connaît une dynamique saisonnière 
intéressante à développer raisonnablement. Le projet consiste à 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊǊȅǎΦ 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ 
dans le cadre du 3e ŀȄŜ Řǳ t!55 όǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
usages dans un cadre de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux 
suivants :  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
sites existants ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastroales et forestières et de la fonctionnalité 
écologiques  
La construction existante et ses annexes et aménagements occupent le 
bord du la route départementale RD 618, à son passage au Col de Port. 
Les constructions représentent un « zone bâtie » installée ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
« formation herbacée », et inscrite dans le talus par un jeu de déblai-
remblai 50/50 avec terrasses maçonnées. 
Au regard des sensibilités écologiques le site est dans la trame verte du 
PLUiH, à cheval entre les sous-trames « milieux ouverts » et « milieux 
boisés ». Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭations possibles. 
Le secteur précis du STECAL ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ, 
les alentours étant caractéristiques ŘŜ ƭΩŜǎǘƛǾŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ 
classée en Atvb au titre du zonage du PLUiH. 
Du fait de la limitation du projet aux abords immédiats du bâtiment de 
ƭΩŀǳōŜǊƎŜΣ il ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩimpact sur la fonctionnalité et les sensibilités 
écologiques. bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǘşǘŜ Řǳ 
bassin versant du ruisseau de Saurat juste en dessous.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 














































